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Déchets plastiques : 

Les collectivités appellent le Gouvernement à prendre de vraies mesures 

contre le plastique jetable 

Alors que plusieurs acteurs industriels appellent de nouveau à la mise en place d’une consigne 

pour recyclage des emballages de boissons, les associations d’élus demandent au 

gouvernement de prendre définitivement position contre cette fausse bonne idée qui serait 

contreproductive pour atteindre nos objectifs de recyclage et de baisse de production des 

déchets plastiques. Les associations d’élus demandent une nouvelle fois au Gouvernement de 

travailler avec elles pour prendre les mesures réellement efficaces afin de limiter la production 

d’emballages, renforcer la collecte sélective, imposer leur recyclabilité totale et développer 

la consigne pour réemploi.  

Chaque année, la France produit plus de 1,2 millions de tonnes de déchets d’emballages 

plastiques ménagers dont 390 000 tonnes de bouteilles en plastiques. La législation 

européenne et française prévoit, entre autres, d’atteindre 55 % de recyclage de tous ces 

emballages d’ici 2030 et de réduire de moitié le nombre de bouteilles plastiques mises en 

marché.  

En 2023, les associations de collectivités territoriales, soutenues par les associations de 

consommateurs, les associations environnementales, les opérateurs du déchet, les entreprises 

du recyclage ou encore la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail (CGAD) ont 

soutenu des propositions pragmatiques et ambitieuses pour atteindre ces objectifs et réduire 

d’1,5 milliard d’euros la taxe plastique versée par la France à Bruxelles. Deux ans plus tard, 

aucune mesure n’a été adoptée, malgré les appels répétés des élus locaux.  

Les associations d’élus ont collectivement dénoncé à plusieurs reprises l’action de lobbys 

industriels tant au niveau européen que national pour imposer une consigne pour recyclage 

des bouteilles en plastique. Elles regrettent que le Gouvernement français n’ait toujours pas mis 

en œuvre les mesures de réduction à la source du volume des emballages plastiques, 

proposées par les associations d’élus.  

Alors que la pression des lobbys sur les pouvoirs publics s’accroît à nouveau, les élus locaux 

réaffirment leur opposition unanime à la consigne pour recyclage des bouteilles en plastique. 

Cette fausse consigne est un contre sens environnemental qui laisse croire aux Français qu’ils 

seront récompensés financièrement pour un geste plus écologique, or la fausse consigne : 

1. Encourage l’utilisation d’emballages en plastique à usage unique, plutôt que leur 

réduction ; 

2. Complexifie le geste de tri pour l’usager ; 

3. Démultiplie les collectes pour récupérer ces emballages.  

Des solutions existent pour répondre aux exigences européennes, sans passer par la fausse 

consigne. Les élus locaux demandent au gouvernement la mise en œuvre des 14 mesures 

présentées en avril 2023 par leurs associations représentatives. 
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